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Tarif huissier pour congé de bail de location

Par Lecardonnel, le 28/09/2012 à 12:15

J'ai demandé à un huissier de signifier son congé à mon locataire. Le montant de ses
honoraires me paraît exorbitant. Pouvez-vous me confirmer si le tarif pour congé de bail
d'habitation est toujours de 21,5 points de base avec un taux de base de 2,20 € par point, soit
47,30 € ?

Par janus2fr, le 28/09/2012 à 13:09

Bonjour,
Tout dépend de ce que vous demandez à l'huissier :
- juste porter la lettre que vous avez vous-même rédigée
- rédiger et porter la lettre de congé
Le tarif est fortement différent...

Par Lecardonnel, le 28/09/2012 à 13:11

Rédiger et porter la lettre de congé
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